
 

 

Décision de radiodiffusion CRTC 2012-266 
Version PDF 

Ottawa, le 3 mai 2012 

3924181 Canada Inc. 
L’ensemble du Canada 

Demande 2012-0417-2, reçue le 2 avril 2012 

Révocation de licence 

1. 3924181 Canada Inc. a demandé la révocation de la licence du service national de 
catégorie B spécialisé de langue anglaise destiné aux adultes âgés de 18 à 49 ans 
appelé « Dusk » (auparavant connu sous le nom de « Scream »). 

2. Compte tenu de la demande du titulaire, le Conseil révoque la licence de 
radiodiffusion attribuée à 3924181 Canada Inc. à l’égard de l’entreprise 
susmentionnée. 

Secrétaire général 
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